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COMMISSION D’ARBITRAGE CONSOMMATEURS – ENTREPRISES DE

L’ENTRETIEN DU TEXTILE
Activités 2024________________________________________________________________________

En 2024, la commission s’est réunie à qu�tre reprises pour traiter au total 9 nouve�uxdossiers portant sur des litiges entre consommateurs et entreprises de l’entretien du textilen’aboutissant pas à un accord mutuel concernant le dédommagement de vêtements abîmés(principalement des pièces délicates portant un label de nettoy�ge à sec).Un seul litige � été refusé, p�rce qu’il s’�giss�it d’un litige entre deux entreprises. Unlitige entre entreprises relève du tribun�l de commerce, le consomm�teur nesouh�it�it p�s déposer pl�inte en son nom �lors que l� f�cture ét�it ét�blie à son nompersonnel. Tous les �utres dossiers reçus, non �b�ndonnés p�r l� p�rtie pl�ign�nte,ont été tr�ités à 100%.
- Au total, �ucun dossier n’été traité par la commission francophone et neuf par lacommission néerlandophone.
- Les dossiers portaient tous sur « une détérioration ou une décoloration ». Il ne s’agissaitpas de la perte de textiles, mais uniquement de cas nécessitant une expertise.
- Dans deux dossiers traités, la responsabilité finale incombait entièrement à l’entreprisede l’entretien du textile.
- Dans trois cas, l’entreprise de l’entretien du textile n’était p�s responsable.
- Dans qu�tre cas, l’entreprise de l’entretien du textile était p�rtiellement respons�ble
- Au total, un montant de 2086 euros a été payé par six entreprises en guise dedédommagement. En cas d’erreur, l’entreprise de l’entretien du textile a payé en moyenneune indemnisation de 347,6 euros (l� moyenne des 6 dédomm�gements).- Un dédommagement de plus de 75% de la valeur d’achat a été octroyé du fait que lapièce était très récente.Aucun dédommagement ne correspondait à un montant entre 50 et 75% de la valeurd’achat tandis que dans cinq cas, le dédommagement était inférieur à 50% de la valeurd’achat.

- Le dédomm�gement m�ximum s’élevait à 496 euros et le minimum à 100 euros enfonction du prix d’�ch�t, de l’âge des pièces ou du degré de respons�bilité del’entreprise de l’entretien du textile. Toutes les décisions ont été respectées. Lors descond�mn�tions, nous const�tons que d�ns un seul c�s, l� respons�bilité desfournisseurs d'entretien du textile n’est p�s tot�lement eng�gée. Il s’agissait hélasdans chaque cas de pièces précieuses et délicates, pour lesquelles un risque avaitrégulièrement été pris sans réserve écrite.
Cette �nnée, �ucun problème ne s’est posé lors du suivi du procès-verb�l.
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L’étiquet�ge devient de plus en plus complexe et dét�illé. Il est de plus en plus difficilede pratiquer l’activité de nettoyage à sec.Le fabricant et les vendeurs doivent aussi prendre leurs responsabilités. Le secrétariat de lacommission d’arbitrage cont�cte régulièrement le secrét�ri�t d’Etitex pour demander desconseils sur la suite à donner dans des cas complexes, lorsque le teinturier n’a pas commisd’erreur. Le but est d’informer le consommateur sur le moyen d’obtenir de l’aide en cas dedéfaut de fabrication ou d’erreur d’étiquetage. Parfois, cela donne des résultats concrets,mais souvent c’est infructueux. Quoi qu’il en soit, un tel problème ne relève pas de lacompétence de l’ASBL Cacet, mais l’ASBL Cacet tente de se profiler de la manière la plusefficace possible sur tous les plans.
Les conditions de l’entité sont respectées.
Le délai de traitement moyen d’un dossier était de 59 jours.Le délai minimum de traitement était de 19 jours et le délai maximum de 59 jours.Voir le document ci-joint.
- Nature des plaintes

1) Dans cinq cas, la réserve à formuler pour le textile délicat conformément auxconditions générales de livraison a joué un rôle, c’est-à-dire dans cinq des six cas decondamnation. Cel� reste énorme.
C’est pourquoi le 12 octobre 2024, l� c�mp�gne de sensibilis�tion reportée �enfin été menée : l� c�mp�gne conjointe t�nt �ttendue de l� FBT, encoll�bor�tion �vec Etitex, Cre�mod�, et Mode Unie.

Dans le cadre de la Semaine de la mode belge (12-19 octobre), elle avait pour objectif derenforcer la sensibilisation des consommateurs à leur achat et à l’étiquetage y afférent, àl’aide de dépliants et d’affiches. Etitex sponsorisait la campagne. À partir du 28 septembre, lesite internet https://sdlmb.be/ a été lancé pour cette campagne, et il sera conservé. À partirdu 6 octobre, une ou plusieurs affiches bien visibles ont fait leur apparition dans toutes lesentreprises de nettoyage à sec affiliées, leurs points de collecte ainsi que les boutiques demode.En ce qui concerne les entreprises de nettoy�ge à sec, tous les gér�ntsnéerl�ndophones ont p�rticipé (45 membres FBT néerl�ndophones, représent�nt �utot�l 230 points de collecte). Les entreprises de nettoy�ge à sec fr�ncophones n’ontm�lheureusement p�s p�rticipé, ét�nt donné que Cre�mod� et Mode Unie comptenttrès peu de membres fr�ncophones. Né�nmoins, nous �vons ég�lement �dressé notremess�ge �ux médi�s fr�ncophones.Un communiqué de presse � été diffusé d�ns tous les médi�s n�tion�ux et région�ux.Quelques journ�ux ont c�pté le mess�ge et l’ont diffusé.
Le secrétariat de l’ASBL Cacet et la FBT ont hélas estimé que l� c�mp�gne desensibilis�tion n’�v�it p�s suffis�mment porté ses fruits : l� c�mp�gne � coûtébe�ucoup de temps et d’�rgent, �lors que Mode Unie et Cre�mod� n’ont f�it imprimerqu’un f�ible tir�ge de dépli�nts (15 dépli�nts p�r boutique de mode), dont le stock �dès lors déjà été épuisé �près une demi-journée à de nombreux endroits. P�r �illeurs,le form�t de l’�ffiche � été réduit (A3 �u lieu d’A2), à tel point que l’�ffiche m�nqu�it devisibilité à l’ét�l�ge.La FBT a soumis le problème à Etitex et dans les années à venir, des campagnes similairesde sensibilisation à l’étiquetage seront conçues en collaboration avec Etitex,indépendamment de Mode Unie et de Creamoda.En effet, les boutiques de mode elles-mêmes ne manquaient pas d’enthousiasme et ont étéjusqu’à demander à quelques teinturiers de vérifier ensemble les étiquettes des
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nouve�ux �ch�ts vestiment�ires, �fin d’éviter toutes discussions et détérior�tionsultérieures lors du nettoy�ge.
Le nettoyage du daim/cuir, des tapis, des rideaux a toujours tendance à être sous-traité à unspécialiste. En 2024, le secrétariat de la Cacet ne s’est posé en médiateur qu’à 6 reprisesdans la communication indirecte entre l’entreprise et le dépôt, et cette médiation a chaquefois débouché sur des solutions. La communication entre le nettoyeur et le dépôt s’estsensiblement améliorée par rapport aux années précédentes.
Il est difficile d’enregistrer séparément chaque notification téléphonique avec lescommentaires requis. Cela nécessiterait plus de temps que la médiation elle-même. Et ceparce que les affaires en question sont identifiables et faciles à résoudre : il s’agissaitgénéralement de dommages causés à des pièces déjà assez anciennes (édredons etrideaux).
Aucun c�s ne nous a été signalé par le Service de médiation pour le consommateur (SMC).En 2024, le secrét�ri�t � reçu 58 pl�intes téléphoniques. Des conseils ont pu être fournisafin de trouver une solution.
L’activité de nettoyage à sec a le vent en poupe : les gens continuent à porter des tenues desoirée délicates et à les amener au nettoyage à sec, y compris de nombreux costumes etchemises. Il est même de plus en plus fréquent de nettoyer les rideaux et les tapis plutôt qued’en acheter immédiatement de nouveaux.

Plusieurs nettoyages à sec ont toutefois dû mettre la clé sous la porte, faute de repreneur.ll est difficile de trouver du personnel motivé pour suivre une form�tion �u nettoy�ge àsec.
2) En 2024, il n’y a eu �ucune réclamation de consommateurs concernant des non-membres.

3) La CACET dispose d’une procédure et d’une structure détaillées, avec des directivesclaires (expertise, tableau de vétusté, fiches techniques des textiles) permettant de trouverdes solutions. En leur absence, il serait très difficile pour les entreprises de l’entretien dutextile d’aboutir à une solution raisonnable en cas de plaintes représentant desdédommagements élevés.NOTE : vous trouverez en annexe un aperçu des affaires traitées par la Commissiond’arbitrage ainsi que des détails par numéro de dossier.

Fin�ncement de l� CACET
La Commission d’arbitrage est financée par :A) Les cotisations des membres1. La fédération professionnelle : la Fédération Belge de l’entretien du Textile2. Les associations de consommateurs Test-Achat et CSC Metea.
La cotisation est déterminée chaque année par le Conseil d’Administration.Elle s’élève actuellement à 4.300 euros p�r �n.
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3. Pour chaque litige, une contribution limitée de 50 euros est à payer par lesparties (voir règlement).4. Voyez également les comptes annuels en annexe.

Év�lu�tion CACET 2024
POSITIF

1) Le fonctionnement de l� CACET
Grâce à son bon fonctionnement, la CACET a réussi à résoudre les différends entre lesconsommateurs et les entreprises de l’entretien du textile en 2024. Lorsqu’une plainte estintroduite, le réclamant est généralement informé le jour même, ou au plus tard dans les troisjours, sur le suivi de son dossier. Aucun problème n’� été sign�lé. Le secrét�ri�t�ccomp�gne de plus en plus le consomm�teur �vec l’�ide d’Etitex, lorsque le procès-verb�l f�it référence à l� loi sur l� g�r�ntie pour récupérer une pièce neuve. Ce quidébouche fin�lement �ussi sur un résult�t positif.
Tout est mis en œuvre pour respecter le délai des 90 jours entre l� recev�bilité du dossieret l� réception du procès-verb�l p�r les deux p�rties.

En 2024, il n’a pas fallu faire appel au laboratoire textile de Centexbel.
L� fix�tion du dédomm�gement n’� p�s donné lieu à une discussion �vec lesentreprises de l’entretien du textile en 2024, le dédomm�gement � toujours été p�yé.
Aucun différend entre le consomm�teur et l’entreprise de l’entretien du textile n’� étérefusé. Aucune procédure n’� été �rrêtée. L� procédure � été respectée à 100% et lessolutions proposées p�r l’entité ont été suivies à 100%.Toutes les décisions ont été respectées.
2) Form�tion d’�rbitresLa Cacet a organisé le 10 décembre 2024 une visite guidée de l’entreprise de nettoy�geà sec O’Puro à Merchtem. Les �rbitres y ont bénéficié d’une sé�nce d’inform�tion�pprofondie sur le fonctionnement d’une entreprise de nettoy�ge à sec. Les �rbitresont posé des questions ciblées.

POINTS NÉGATIFS :
L� sous-tr�it�nce et l� réserve écrite :
L’exigence d’une réserve écrite reste très difficile à mettre en pratique, néanmoins, lesteinturiers le font de plus en plus pour éviter de générer un dossier sinistre.

Conclusion fin�le pour 2024 :
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- La CACET représente une v�leur �joutée en cas de litiges non résolus entreconsommateurs et entreprises de l’entretien du textile. Le f�it que 9 dossiers seulement�ient dû être tr�ités est p�rticulièrement positif. 58 dossiers ont trouvé une solutiongrâce à l� médi�tion du secrét�ri�t de l� CACET.- Il existe une bonne coopération mutuelle et un échange d’informations avec le SMC(Service de médiation pour le consommateur), Etitex, Creamoda et Modeunie.- Les choses ne bougent pas beaucoup dans le suivi d’une « carte pour des solvantsalternatifs écologiques ». Il s’agit toutefois d’une question européenne.
Commission CACET 2024
Présidente de l� commission CACETMme K. Van de Velde
ExperteMme E. Vertongen
ArbitresConsommateurs N/F
Mme A. MoriauM. O. Minne
Entreprises de l’entretien du textile NLM. B. DezwartM. J. Schoukens (à partir de mars 2024)
Entreprises de l’entretien du textile FRM. D. Mahaut
Secrét�ireMme K. Dierickx
Conseil d’Administr�tion CACETPrésident ASBL CACET : M. J. Van de VoordeAdministrateur : Mme A. MoriauAdministrateur : M. O. MinneAdministrateur : M. D. Mahaut


